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  Lettre datée du 23 juillet 2007, adressée au Secrétaire général 
par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente 
de l’Azerbaïdjan auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de vous faire parvenir ci-joint, en complément des lettres du 
28 juin, du 5 juillet (A/61/991-S/2007/410), du 9 juillet 2007 (A/61/1000-S/2007/422) 
et du 20 juillet 2007 (A/61/1006-S/2007/452), la déclaration du Ministère des affaires 
étrangères de la République d’Azerbaïdjan concernant les prétendues « élections 
présidentielles » tenues le 19 juillet 2007 dans les territoires occupés de l’Azerbaïdjan 
(voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer d’urgence le texte 
de la présente lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au 
titre des points 17 et 27 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 
 

Le Chargé d’affaires par intérim 
(Signé) Ilham Aghayev 
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  Annexe à la lettre datée du 23 juillet 2007, adressée  
au Secrétaire général par le Chargé d’affaires par intérim  
de la Mission permanente de l’Azerbaïdjan  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

[Original : anglais et russe] 
 

  Déclaration du Ministère des affaires étrangères 
de la République d’Azerbaïdjan 
 
 

 La République d’Azerbaïdjan salue la position de principe et sans équivoque 
de la communauté internationale concernant les prétendues « élections 
présidentielles », tenues le 19 juillet 2007 dans les territoires occupés de la 
République d’Azerbaïdjan. En réaffirmant son respect inébranlable pour l’intégrité 
territoriale de l’Azerbaïdjan et en rejetant ces « élections » illégales, la communauté 
internationale a envoyé un message clair à ceux qui tentent de tirer parti de la 
souffrance des populations déplacées d’Azerbaïdjan. L’Azerbaïdjan partage les 
préoccupations de ses partenaires internationaux concernant l’incidence négative de 
ces « élections » illégales sur le processus de paix en cours. 

 Cette nouvelle tentative de la République d’Arménie de camoufler sa politique 
d’annexion et d’occupation des territoires d’Azerbaïdjan s’est terminée par un échec 
total et inévitable. Par ses agissements, la partie arménienne ne trompe personne 
d’autre que sa propre population. La communauté internationale est parfaitement au 
courant de la situation dans les territoires occupés d’Azerbaïdjan. 

 La République d’Azerbaïdjan n’acceptera jamais la solution du fait accompli, 
que la partie arménienne essaie d’imposer. Le conflit qui se déroule à l’intérieur et 
aux alentours du Haut-Karabakh ne peut être résolu que sur la base du respect de 
l’intégrité territoriale et de l’inviolabilité des frontières internationalement 
reconnues de l’Azerbaïdjan et de la coexistence pacifique des communautés 
arménienne et azerbaïdjanaise du Haut-Karabakh à l’intérieur de l’Azerbaïdjan, 
bénéficiant pleinement et sur le même pied d’égalité des avantages de la démocratie 
et de la prospérité. 

 L’Azerbaïdjan espère qu’après le refus de Saint-Pétersbourg d’accepter les 
propositions faites par les coprésidents du Groupe de Minsk de l’Organisation pour 
la sécurité et la coopération en Europe (OSCE), la partie arménienne reverra son 
approche et adoptera une démarche constructive. 

 L’Azerbaïdjan appelle encore une fois la partie arménienne à cesser ses 
politiques destructives et, au lieu de gâcher du temps, à négocier en bonne foi, afin 
de trouver au plus tôt une solution durable au conflit. 
 

Bakou, le 20 juillet 2007 

 


